
 

 

 

Nous recommandons à nos clients de s’assurer que le produit est bien adapté à son utilisation.  

Les agences commerciales de CRISTAL HYGIENE sont à votre disposition pour toute information complémentaire. 

http://www.cristaldistribution.com/ 

 
 

FICHE TECHNIQUE 

Code article : CD28LAX5 

DETERGENT NEUTRE 

DESCRIPTION 

 
 

                     
                     
 
 

 Spécial sols traités non moussant 
 
 
 
 
 

 

 
 

AVANTAGES ET DOMAINES D’UTILISATION 

 Spécial sols traités 

 Très efficace 

 Non moussant 

 Pour bureaux d’entreprise, hôtellerie, restauration, collectivités, cabinets médicaux   
 

CARACTÉRISTIQUES 

pH : 8 
 
Composition : Agents de surface non ioniques, solvants hydrosolubles, parfum 
 
Aspect : Liquide limpide 
 
Couleur : Bleu 
 
Parfum : Lavande 
 
Contenance : 5L 
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CONDITIONNEMENT :   Carton de 4 U    

 

UTILISATION : 

Mélange de tensio-actifs très performant à pH contrôlé, idéal pour le lavage des sols traités d’usine, des sols 
protégés avec des émulsions et carrelages brillants. Solvanté, le Détergent Neutre permet un nettoyage en 
profondeur des sols en retirant le résiduel. Il n’altère pas la couche d’émulsion, ne laisse pas de traces et laisse une 
odeur agréable de lavande.  
 

MODE D’EMPLOI : 

Le produit s’applique à l’autolaveuse, à la monobrosse ou à l’aide d’un applicateur ou d’une frange. La solution 
détergente est préparée soit dans un seau, dans le réservoir de la monobrosse ou dans celui de l'autolaveuse. 
Pour préparer la solution, toujours commencer par verser l'eau et ajouter la quantité de produit nécessaire et 
suffisante pour obtenir une concentration correcte. 
Dilution : Autolaveuse : 1% - Monobrosse : 1% - Applicateur ou frange : 2% 
Le rinçage n’est pas nécessaire 
 
PRECAUTIONS D’EMPLOI :  
 
Biodégradabilité des agents de surface conforme au règlement CE N° 648/2004 modifié 
 
STOCKAGE : 

 
Craint le gel 
 
LEGISLATION : 
 
Usage professionnel. 
Dangereux. Respecter les précautions d’emploi. 
Consultez la fiche de données de sécurité (FDS), disponible sur simple demande  
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